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CONSEIL MUNICIPAL 
_________ 

        
Le Maire Aigrefeuille d’Aunis, le  16 mai 2023 

 
La   prochaine    réunion  du   Conseil  Municipal   se   tiendra : 

 
Le lundi 22 mai 2023 à 20 h 00   

À la salle 1 de l’espace AGRIFOLIUM 
 
Le Maire,  
Gilles GAY, 
 

 

 

 

 
47. Désignation du secrétaire de séance. 
48. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 24 avril 2023. 
 
DÉLIBÉRATIONS 
 
AFFAIRES GÉNÉRALES : 
49. Règlement des droits de voirie, des espaces publics et redevance pour occupation du 
domaine public - modification 
 

FINANCES :  
50. Budget principal 2023 - Décision modificative n° 2 
51. Tarifs Municipaux 2023 
52. Réhabilitation de logements communaux – demande de subvention au Conseil 
Départemental 
53. Grosses réparations école Mixte 1 – élémentaire du 1er degré – demande de subvention au 
Conseil Départemental 
 

RESSOURCES HUMAINES : 
54. Modification du tableau des effectifs 
 

URBANISME : 
55. Signature d’une convention d’adhésion au service commun d’instruction mutualisée des 
actes et autorisations du droits des sols 
56. Cession amiable de la voirie, équipements et espaces communs du lotissement « Le Parc 
des Vignes » à la commune pour transfert dans le domaine privé communal. 

 
DÉCISIONS DU MAIRE : 
Droit de Préemption : n° 2023/11 et 12 
Concession cimetière : n° 2023/13 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
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47. ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
(ARTICLE L. 2121-15 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-15 ; 
Vu l’article 10 du règlement intérieur du Conseil Municipal ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
- De désigner Madame Marie-Claude BILLEAUD comme secrétaire de séance.  

 
VOTE : 24  POUR : 24  CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

CONSEIL MUNICIPAL  
 
L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux mai, le Conseil Municipal de la commune, dûment 
convoqué, s'est  réuni en  session  ordinaire, à la salle 1 de l’espace AGRIFOLIUM, après    
convocation    légale,  sous la présidence de Monsieur Gilles GAY, Maire. 
 

ÉTAT DE PRÉSENCES 
 

Nom Prénom Présent Absent A donné procuration à 
GAY Gilles X   
LALOYAUX Joël X   
MORANT Marie-France X   
AUDEBERT Philippe  X Excusé 
DESCAMPS Anne-Sophie  X Pouvoir à Joël LALOYAUX 
PELLETIER François X   
CHALLAT Emmanuelle X   
OTRZONSEK Didier X   
AUBOYER  Jean-Jack  X   
BLAIS Pascal X   
BILLEAUD Marie-Claude X   
DELAUNAY Fabienne X   
LEDUC-BOUDON David X   
DOUNIÉS Bertrand X   
VIGNERON Valérie X   
SAUZEAU Céline X   
BONIFAIT Séverine X   
COUTURIER Sarah  X Pouvoir à Séverine BONIFAIT 
STEPHAN Livia X   
MOINET Yann  X  
BOGNER Frédéric X   
DUPONT Romain  X  
TARAUD Benoît X   
DRAPEAU Myriam X   
ANDRIEU Thierry X   
DUBOIS Frédéric X   
BOULAIS Guy X   

  22 5 2 

 TOTAUX 22 5 2 
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48. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 AVRIL 2023 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L 2121-23,  
Vu l’article 26 du règlement intérieur du Conseil Municipal ; 
Considérant la transmission aux membres du Conseil Municipal du procès-verbal de la séance 
du Conseil Municipal du 24 avril 2023,  
Considérant la lecture réalisée par Monsieur le Maire du procès-verbal du 24 avril 2023 à 
l’assemblée,  
 
Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 24 avril 2023 à l’approbation des 
conseillers municipaux. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 
- D’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 24 avril 2023. 

 
VOTE : 24  POUR : 24  CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
 

49. RÉGLEMENT DES DROITS DE VOIRIE, DES ESPACES PUBLICS ET REDEVANCE POUR 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - MODIFICATION 

 
Par délibération du 23/01/2023, le Conseil Municipal a accepté de : 

- Valider le règlement d’occupation temporaire du domaine public  
- D’instaurer la redevance d’occupation du domaine public et de valider les tarifs à 

compter du 1er janvier 2023 
- Que la réception de la redevance sera effectuée d’un titre de recettes émis par la mairie 
- D’autoriser le Maire à signer tout document y afférent 

 
Or, dans la grille tarifaire telle qu’elle a été proposée et votée, il convient de préciser que les 
étalages seront tarifés selon les mêmes modalités que les terrasses. Il est rappelé que cette 
notion d’étalage est bien présente dans le règlement des droits de voirie et des espaces publics. 
 
Aussi, il est proposé de modifier le tableau de la redevance pour occupation du domaine public 
comme suit :   
 

TYPE TARIF (€) UNITÉ MONTANT 
PAR : 

OBSERVATIONS 
 

Échafaudage, grue, 
cabane chantier, 

gravier, sable…….. 

 
15  

Semaine (toute 
semaine 

commencée est 
due) 

 
unité 

Gratuit si inférieur 
à une journée 

Terrasses / étalages 
Permanent(e)s 

Terrasses / étalages 
Occasionnel(le)s 

15 
 

10 

< An 
 

jour 

 

Chevalet, porte 
menu, flamme….. 

20 unité an  

Lac : 
Association 
extérieure 

 
150 

 

 
unité 

 
jour 

(1) Si utilisation 
des moyens 
communaux 
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Association 
Aigrefeuille(1) 

 
Association 

Aigrefeuille (2) et 
établissements 

scolaires  

50 
 
 

0 
 

(personnels, 
fluide, matériels.)  
(2) sans utilisation 
moyens 
communaux 

 
Kiosque 

 

 
30 

 
unité 

 
jour 

 

 
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit d’une petite modification concernant la délibération du 23 
janvier 2023. Après vérification de la grille tarifaire, il apparait qu’il manque le mot étalage pour 
pouvoir facturer tous les commerçants et ainsi n’avoir aucune différence entre les différents 
types de commerces. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à la majorité de : 

- De valider la modification du tableau de la redevance d’occupation du domaine public 
telle que proposée ci-dessus, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document y afférent 
 

   VOTE : 24 POUR : 23 CONTRE : 0  ABSTENTION : 1  (Myriam DRAPEAU) 
 

50. DÉCISION MODIFICATIVE N°2 SUR LE BUDGET PRINCIPAL EXERCICE 2023 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1612-11 et L.2313-
1, relatifs aux décisions modificatives, 
Vu le règlement budgétaire et financier voté le 13/09/2021 et notamment la partie B, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 13 mars 2023, relative au vote du budget 
primitif principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 avril 2023, portant décision modificative n° 
1 du budget primitif principal de la commune, pour l’exercice budgétaire 2023, 
 
Les modifications intégrées dans cette décision modificative sont les suivantes :  

 Ajustement des remboursements de capital et d’intérêts des emprunts suite à la 
réception des tableaux d’amortissement définitif des emprunts contractés en 2022. 

 Intégration des frais notariés de l’achat du terrain « pôle enfance/social/associatif » 
 

Monsieur le Maire explique que la commune a reçu du notaire d’Aigrefeuille d’Aunis une série 
d’actes relatifs à des achats de terrains dont celui du futur pole enfance/social/associatif. Si les 
ventes ont financièrement été opérées, il n’en est pas de même pour les frais d’actes notariés. 
Aussi, il est proposé d’inscrire les crédits suffisants dans le budget pour régler la facture du 
notaire.   
 
Dans le même temps, il convient d’ajuster la prévision de l’étude énergétique du bâtiment de la 
salle polyvalente car le devis est inférieur aux crédits inscrits au budget. Monsieur le Maire, 
aimerait que la commune puisse profiter du Fonds Vert instauré récemment par l’État. Une 
présentation de ce dispositif s’est d’ailleurs déroulée récemment à la CDC Aunis Sud en 
présence du Sous-Préfet de Rochefort. 
 
Concernant la révision de prix des marchés dans le cadre du projet de construction de la 
bibliothèque, Monsieur le Maire explique que les crédits ont été surestimés. Il est donc proposé 
de réduire la prévision à 41 500€ au lieu des 50 000€.   
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Monsieur ANDRIEU aimerait savoir ce qui oblige la commune à faire une modification du budget. 
 
Monsieur le Maire explique que cette modification budgétaire est principalement liée à 
l’emprunt souscrit en 2022 pour l’achat de la parcelle du futur pole enfance/social/associatif et 
les travaux de la bibliothèque. Il ajoute qu’une partie de l’emprunt avait été débloquée en 2022. 
Cette année, il a fallu en débloquer le solde. Cette situation a entrainé un recalcul du tableau 
d’amortissement de l’emprunt et notamment du remboursement du capital et des intérêts.  
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder aux ajustements détaillés dans le tableau ci-dessous, 

DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 

Article/opération Libellé Prévu DM n°2 Nouveau BP 

1641 / 01 Remboursement capital des emprunts 222 200,42 22 500,00 244 700,42 
Ajustement après intégration du solde des emprunts 2022, et constat des nouveaux tableaux 
d'amortissement 

2111 / 105 Terrains 0,00 7 000,00 7 000,00 
Les frais de notaire pour le terrain Pole enfance/social/associatif (achat 2022) n'ont pas été intégrés 
au budget prévisionnel 

2031 / 104 Études et recherches 10 000,00 -4 000,00 6 000,00 

Les crédits pour l'étude d'isolation de la salle polyvalente sont supérieurs au devis. 

2313 / 677 Construction 50 000,00 -8 500,00 41 500,00 
Les crédits de révision des prix "travaux de l'Espace culturel" sont trop importants (révision négative 
pour le moment) 

Total dépenses réelles d'investissement 17 000,00 
     

RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 

Article/opération Libellé Prévu DM n°2 Nouveau BP 

1641 / 01 Emprunt 
1 984 

323,34 17 000,00 2 001 323,34 

Ajustement au vu du besoin 

Total recettes réelles d'investissement 17 000,00 
     

DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 

Article/fonction Libellé Prévu DM n°2 Nouveau BP 

66111 / 01 Intérêts des emprunts 47 800,00 1 100,00 48 900,00 
Ajustement après intégration du solde des emprunts 2022, et constat des nouveaux tableaux 
d'amortissement 

Total dépenses de fonctionnement 1 100,00 
          

RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 

Article/fonction Libellé Prévu DM n°2 Nouveau BP 

773 Mandats annulés / exercices antérieurs 0,00 1 100,00 1 100,00 

Remboursement de factures 2020 annulées par Total Direct Energie (électricité) 

Total recettes de fonctionnement 1 100,00 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
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- D’adopter la décision modificative n° 2 de l’exercice budgétaire 2023 telle que détaillée ci-

dessus, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces afférentes à cette affaire. 
 

VOTE :  24 POUR : 24 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

51. TARIFS DES SERVICES COMMUNAUX 
 
Vu la délibération du 27 février 2023 portant modification des tarifs des services municipaux 
pour l’année 2023 et suivant, 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier les tarifs des services municipaux à compter du 
01/06/2023. 
 
Monsieur le Maire explique que les associations utilisent de plus en plus les structures du 
centre-bourg pour y organiser leurs manifestations. Elles font également appel aux services et 
équipements communaux comme les borniers forains électriques. Actuellement, la commune a 
convenu d’une tarification pour les associations qui utiliseraient les moyens généraux de la 
commune, dont l’électricité, lors de leurs manifestations au lac. Par souci d’équité entre les 
associations, il convient d’appliquer le même tarif pour les manifestations sous la halle. 
 
Madame DRAPEAU précise qu’elle n’est pas d’accord avec cette proposition qui incitera les 
associations à demander encore plus de subventions à la commune. 
 
Monsieur le Maire indique que les tarifs du lac ou de la halle seront harmonisés, c’est-à-dire que 
les associations paieront 50€ par jour d’utilisation sur les espaces considérés. 
 
Madame DRAPEAU ne comprend pas pourquoi le Comité des Fêtes devra payer ce montant car, 
selon elle, le Comité des Fêtes est une association qui, pour arranger la municipalité, contribue 
largement à l’animation de la commune. Elle considère qu’en appliquant cette nouvelle mesure, 
le Comité de Fêtes sera assimilé à une association comme les autres sur la commune.   
 
Monsieur le Maire précise que cette proposition ne concerne pas que le Comité des fêtes. Elle 
s’appliquera à toutes les associations d’Aigrefeuille et en dehors voire également des 
professionnels. Il ajoute que de nombreux vide-greniers sont organisés par exemple autour de 
la halle. De ce fait, les associations utilisent l’électricité de la halle. Il ne souhaite pas de 
reproches des associations utilisatrices du lac sur une éventuelle différence de traitement avec 
l’utilisation de la halle.  
 
Monsieur DUBOIS comprend très bien l’argumentaire de Monsieur le Maire. 
 
Madame DRAPEAU confirme que cela incitera encore plus les associations à demander des 
subventions à la mairie. Concernant le Comité des Fêtes, elle estime que les associations 
organisent des manifestations pour récolter des fonds alors que le Comité des Fêtes organise 
des manifestations au bénéfice de la commune. 
 
Monsieur le Maire répond que le Comité des Fêtes tire largement profit de des manifestations 
qu’il organise au cours de l’année et c’est tant mieux. Mais, il répète que la mesure proposée ce 
soir toucherait l’ensemble des associations d’Aigrefeuille, celles extérieures et les 
professionnels.   
 
Monsieur DUBOIS estime que pour une brocante, le Comité des Fêtes n’est pas à 50€ près. 
 
Madame DRAPEAU souligne que les 50€ permettraient de financer une part du budget du 
carnaval.  
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Elle ne comprend pas la démarche commune proposée ce soir. Elle prend l’exemple du club de 
judo qui va organiser un vide-grenier pour financer son budget de fonctionnement puisqu’il a un 
professeur à payer.  Si la commune lui prend une partie de son bénéfice, l’association n’a plus 
d’intérêt à proposer et organiser des manifestations.  
 
Monsieur le Maire considère que Madame DRAPEAU s’écarte du sujet. Il précise que la commune 
souhaite simplement être équitable entre les associations qui souhaiteraient utiliser le lac et 
celles qui souhaiteraient utiliser le centre bourg. 
 
Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité décide : 
- De modifier les tarifs des divers services municipaux tel que détaillés dans le document joint 

en annexe, 
- Dit que la prise d’effet est fixée au 1er juin 2023, 
- Dit que ces tarifs s’appliqueront tant qu’une modification ne sera pas intervenue, 
- Autorise Monsieur le maire à signer tous les actes à intervenir relatifs à cette affaire. 
 

VOTE : 24  POUR : 23 CONTRE : 0    ABSTENTION : 1 (Myriam DRAPEAU) 
 

52. RÉHABILITATION DE LOGEMENTS COMMUNAUX – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL 

 
Monsieur le Maire explique qu’il s’avère nécessaire de réhabiliter les cuisines des logements sis 
6 rue de l’Aunis et 1 rue des Écoles ainsi que de procéder au remplacement de la porte d’entrée 
des logements sis 6 et 8 rue de l’Aunis qui sont en bois et en simple vitrage. Dans le cadre de ces 
travaux, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à demander, 
au titre du fonds départemental d’aide au logement communal à loyer libre, une subvention pour 
les travaux à réaliser dans ce logement ainsi qu’une dérogation afin de commencer les travaux 
avant l’accord de la subvention. 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que ces travaux sont éligibles à subvention du 
Conseil Départemental à hauteur de 20% du montant des travaux. 
 
PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL HT 
 
Montant des travaux : 20 726.71€ HT 
 

 Sollicité/Acquis Taux Montant HT 
 
Fonds Propres 

 
Acquis 

 
80% 

 
16 581.37€ 

 
Conseil 
Départemental 

 
Sollicité 

 
20% 

 
4 145.34€ 

 
Total Général 

  
100% 

 
20 726.71€ 

 
Monsieur ANDRIEU estime que ce programme de travaux est une bonne action. Il demande si la 
commune a prévu de faire des Diagnostics de Performance Energétique sur les logements dont 
elle est propriétaire, ce qui permettrait d’avoir un bilan complet par logement. 
 
Monsieur le Maire indique que c’est une obligation. 
 
Monsieur ANDRIEU demande si ces diagnostics ont été faits récemment.  
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Madame MORANT précise que la question à été posée au service technique. Ce dernier a bien 
fait les diagnostics sur les logements sujets aux travaux.  
 
Madame DRAPEAU demande si le Conseil Municipal aura une information pour savoir comment 
sont qualifiés les logements. 
  
Monsieur le Maire confirme qu’un retour sera fait auprès des conseillers. 
 
Monsieur DUBOIS demande si des travaux d’isolation du bâtiment sont prévus. 
 
Monsieur le Maire indique que certains logements municipaux ont déjà été concernés par des 
travaux d’isolation. Les menuiseries ont été changées pour la plupart des logements. Certaines 
portes d’entrées et fenêtres ont été changées pour du double-vitrage notamment. C’est prévu 
pour les logements de la rue de l’Aunis et le CCAS.  
 
Madame DRAPEAU propose que la commune réalise un ravalement des façades des logements 
communaux. 
  
Monsieur le Maire précise que cette année le local de boxe a été repeint. Actuellement, le 
bâtiment de l’ancienne gendarmerie (salles Delafosse) est en rénovation. Il propose que les 
membres de la commission Bâtiments réfléchissent à la réfection des façades des autres 
bâtiments.  
 
Monsieur TARAUD demande si les logements de la commune seront parés d’une isolation par 
l’extérieur plutôt que d’un simple coup de peinture.   
 
Monsieur le Maire estime que les diagnostics de performance énergétique des logements 
permettront de s’orienter vers la meilleure des solutions.  
 
Monsieur TARAUD demande s’il y a actuellement une isolation à l’intérieur. 
 
Monsieur le Maire répond favorablement. Cependant, il faudra vérifier si l’épaisseur de la laine 
de verre est suffisante ou pas. Il rappelle que tous les logements du groupe scolaire ont été 
équipés d’une nouvelle isolation sous toiture.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
- De réaliser les travaux tels que décrits ci-dessus aux logements 6 rue de l’Aunis, 1 rue des 

Écoles et 8 rue de l’Aunis, 
- D’accepter le montant prévisionnel des travaux établi à 20 726,71 € HT,  
- De dire que les crédits sont inscrits au budget principal 2023, 
- De solliciter l’attribution d’une subvention au Conseil Départemental au titre du fonds d’aide 

au logement communal à loyer libre, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à demander une dérogation afin de commencer les travaux 

avant l’accord de la subvention, 
- D’accepter le tableau de financement ci-dessus, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à déposer toute demande propre à la réglementation de 

l’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, autorisation de travaux, …), 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 

VOTE : 24  POUR : 24 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
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53. GROSSES RÉPARATIONS ÉCOLE MIXTE 1 – ÉLÉMENTAIRE DU 1ER DEGRÉ – DEMANDE DE 
SUBVENTION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la commune, dans le cadre de l’entretien de 
ses locaux scolaires, envisage la réfection de la deuxième partie de la toiture de l’école Mixte I 
ainsi que la réfection complète de son couloir avec la création de six conduits de lumière.  
 
Monsieur le Maire informe le conseil Municipal que ces travaux sont éligibles à subvention du 
Conseil Départemental à hauteur de 20% du montant HT des travaux qui s’élèvent à 40 110.69€ 
HT. 
 
Monsieur le Maire rappelle que, chaque année, les services techniques s’attèlent à restaurer une 
partie de la couverture des écoles. Cette année verra la dernière tranche de travaux se réaliser 
à Mixte 1. 
 
Madame CHALLAT précise que ces travaux se situent à Mixte 1, du bureau de direction jusqu’au 
bout du couloir. 
 
Monsieur le Maire ajoute que le couloir de Mixte 1 sera également rénové dans son intégralité.  
 
Monsieur ANDRIEU pose la question de savoir si ces travaux seront réalisés en régie. 
 
Monsieur le Maire confirme qu’ils le seront sous cette forme-là. Cela n’empêche pas la 
commune de demander la subvention au Conseil Départemental.  
 
Monsieur TARAUD remarque que le montant total des travaux n’est pas exact. 
 
Monsieur le Maire reprend les chiffres et reprécise le tableau de financement.  
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à demander une 
subvention auprès du Conseil Départemental au titre du Fonds d’aide aux grosses réparations et 
constructions scolaires du 1er degré. 
 
Le plan HT de financement est le suivant : 
 
 Sollicité/ Acquis Taux Montant 
Fonds propres Acquis 80% 32 088.56€ 
Conseil Départemental Sollicité 20% 8 022.13€ 
Total Général   40 110.69€ 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
- De procéder à la réfection du couloir de l’école primaire Mixte I tel que décrit ci-dessus, 
- D’accepter le montant prévisionnel des travaux établi à 40 110.69 € HT,  
- De dire que les crédits sont inscrits au budget principal 2023, 
- De solliciter l’attribution d’une subvention au Conseil Départemental au titre du fonds d’aide 

départemental - Grosses réparations dans les locaux scolaires du 1er degré, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à demander une dérogation afin de commencer les travaux 

avant l’accord de la subvention, 
- D’accepter le tableau de financement ci-dessus, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à déposer toute demande propre à la réglementation de 

l’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, autorisation de travaux, …), 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 

VOTE : 24  POUR : 24 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
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54. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 
tableau des emplois pour permettre des avancements de grade et le recrutement d’une 
personne en remplacement d’un agent des services techniques ayant quitté la collectivité. Il 
convient dans le même temps de supprimer certains postes inoccupés au sein de la collectivité. 
 
Aussi il est proposé l’ouverture du poste suivant : 
 

- Création de 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe – avancement de grade 
à compter du 1er juillet 2023 : fonction secrétaire administration générale – ressources 
humaines 

- Création de 1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe – avancement de grade : 
fonction agent polyvalent des services techniques 

- Création de 1 poste d’adjoint administratif à 35/35ème à compter du 1er août 2023 : 
fonction secrétaire accueil 

- Création de 1 poste d’attaché à 35/35ème du 1er juin 2023 au 31 juillet 2023 (agent 
contractuel) : régularisation des délaissés de voirie 

- Création de 1 poste d’adjoint technique à 35/35ème  à compter du 25 mai 2023 : fonction 
agent polyvalent des services techniques (agent contractuel). 

 
Monsieur LALOYAUX explique que Monsieur GENEAU est « un peu comme un notaire 
ambulant », habilité à la rédaction des actes administratifs.  
 
Monsieur ANDRIEU demande si Monsieur GENEAU est employé par la mairie ou si son 
intervention se fait par le biais d’un contrat de prestation de service. 
 
Monsieur LALOYAUX confirme que la commune le recrute directement au travers un contrat à 
durée déterminée pour besoin occasionnel. Il ajoute que Monsieur GENEAU est recruté pour 2 
mois, en juin et en juillet.  
 
Monsieur ANDRIEU trouve l’intervention de Monsieur GENEAU très judicieuse. 
 
Monsieur LALOYAUX explique que la commune est contrainte de faire ainsi car les notaires ne 
souhaitent plus réaliser ce type d’acte.  
 
Monsieur le Maire explique que la commune n’est pas passée par le service « Remplacement » 
du Centre de Gestion pour la rédaction de son contrat dans l’optique d’économiser les frais de 
gestion du CdG 17 à hauteur de 5%. La commune procède ainsi depuis plusieurs années 
maintenant. Il ajoute que certains dossiers se traitent sur plusieurs années car il y a un gros 
travail de recherche des héritiers en amont.  
 
Madame DRAPEAU demande si, à l’accueil de la mairie, il y a suffisamment de personnel car elle 
a senti un peu de tension de la part d’un agent lorsqu’elle est venue demander un service. Elle 
estime que ce n’est pas parce qu’elle est une élue de l’opposition que l’on ne doit pas la 
respecter lorsqu’elle vient à l’accueil de la mairie.  
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Monsieur LALOYAUX indique à Madame DRAPEAU qu’elle n’a pas à avoir ce ressenti. Tous les 
membres du conseil municipal sont des élus qu’ils soient de la majorité ou de l’opposition. Très 
sincèrement, il ne pense pas que le personnel fasse de différence entre les conseillers.   
 
Monsieur le Maire explique qu’il faut faire attention dans la présentation des choses. Ce n’est 
pas parce que Madame DRAPEAU était une élue de l’opposition que les services l’ont maltraitée. 
 
Madame DRAPEAU souhaite en effet préciser les choses. Elle convient que sa fonction d’élue 
d’opposition n’a pas lieu d’être dans cette situation. Par contre, elle indique que l’agent lui a 
répondu qu’il était débordé. Elle en a conclu qu’il y avait un manque de personnel ou peut-être 
un problème d’organisation.    
 
Monsieur le Maire indique que le service n’est pas sous-tension. La venue d’une nouvelle 
collaboratrice va permettre de réaffecter les missions entre chaque agent. Par contre, il y a 
toujours une forte attente des agents sur la réorganisation de l’accueil de la mairie.   
 
Monsieur LALOYAUX précise que l’idée majeure de cette réorganisation réside dans le fait que 
l’accueil physique de la mairie soit assuré par un seul agent et non par trois comme 
actuellement. Cette hypothèse permettra que les agents soient moins dérangés dans leur 
travail. Il rappelle aussi que le budget 2023 prévoit des crédits pour une étude de 
réaménagement des locaux. L’architecte GUILLON a été retenu et ses premiers plans sont 
attendus dans les prochaines semaines.  
 
Madame DRAPEAU pense qu’effectivement il s’agit surement d’un problème d’organisation. 
 
Monsieur le Maire précise que les photocopies personnelles ne sont plus permises car la mairie 
ne dispose plus de régie de recettes à la demande de la Trésorerie. 
 
Madame DRAPEAU indique que ce n’était pas pour des photocopies personnelles mais pour les 
besoins du Comité des Fêtes. 
 
Monsieur LALOYAUX indique qu’à certains moments les services sont très sollicités notamment 
quand des travaux de voirie sont en cours comme c’est le cas actuellement rue de l’Aunis avec 
une fermeture prévue pendant 6 semaines. Il indique que les administrés vont régulièrement 
poser des questions. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 
- La mise à jour du tableau des effectifs comme énoncés ci-dessus, 
- Approuve ces ouvertures de postes à la date mentionnée, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes à intervenir relatifs à ces modifications au 

tableau des effectifs joint en annexe, 
- Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés seront 

inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
 

VOTE : 24 POUR :  24 CONTRE :  0 ABSTENTION : 0 
 

55. SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE COMMUN D’INSTRUCTION 
MUTUALISÉE DES ACTES ET AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS  

 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM), 
Vu l’article L. 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) tel qu’issu de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 (loi dite MAPTAM), 
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Vu l’article L. 422-1 du Code de l’Urbanisme définissant le Maire comme I'autorité compétente 
pour délivrer les actes, 
Vu l’article L. 422-8 du Code de l’Urbanisme supprimant la mise ò disposition gratuite des 
services d’instruction de l’État pour toutes les Communes compétentes appartenant à des 
Communautés de 10 000 habitants et plus, 
Vu l'article R. 423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant la Commune à confier par convention 
l'instruction de tout ou partie des dossiers à une liste fermée de prestataires, 
Vu l’article R. 423-48 du Code de l’Urbanisme précisant les modalités d’échanges électroniques 
entre service instructeur, pétitionnaire et autorité de délivrance, 
Vu l'arrêté préfectoral du 27 décembre 2019 portant modification statutaire de la Communauté 
de Communes Aunis Sud 
Vu la délibération n° 2023_03_01 du Conseil Communautaire du 21 mars 2023 autorisant le 
Président à signer la convention d’adhésion au service commun d’instruction mutualisée des 
actes et autorisations du droit des sols 
 
Monsieur le Maire rappelle que pour adhérer au service commun d’instruction mutualisée des 
actes et autorisations du droit des sols, une convention doit être signée entre la Communauté 
de Communes Aunis Sud et chaque commune volontaire. 
 
Cette convention définit les responsabilités réciproques de la Communauté de Communes 
Aunis Sud et des Communes au cours de l'instruction des actes et autorisations du droit des 
sols. 
 
Cette convention, adaptable à chaque commune en fonction du choix des autorisations à 
instruire, est soumise aux Conseils Municipaux pour délibération. 
 
Monsieur LALOYAUX indique que la commune a demandé que la CdC Aunis Sud instruise la 
totalité des demandes d’autorisation d’Aigrefeuille d’Aunis. En 2022, cela représente 628 
dossiers, à savoir :  
- 152 Certificats d’Urbanisme d’information (CUa) 
- 4 Certificats d’Urbanisme opérationnels (CuB) 
- 164 Déclarations Préalables (DP) 
- 51 Permis de Construire (PC) 
- 15 Permis de construire modificatifs et permis de transfert 
- 1 Permis d’aménager (PA) qui a été transféré 
- 7 Autorisations de travaux (AT), 122 Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) et 112 Alignements 
qui ont été traités aussi par la commune. 
 
Le coût pour la commune était de 13 876.50€ en 2022. Ce montant est décompté du FPIC. 
 
Monsieur ANDRIEU considère que c’est un privilège d’avoir un service urbanisme en mairie qui 
soit de qualité. Au vu de ce qui est présenté en commission urbanisme, il a le sentiment que le 
service urbanisme de la mairie est compétent, rigoureux et efficace. Il s’interroge sur l’impact 
que peut avoir le travail de ce service sur celui du service instructeur de la CdC. Ainsi, si la CDC 
instruit tous les dossiers, est-il possible pour la mairie de se passer de son service urbanisme, 
ce qui ne serait absolument pas souhaitable il le reconnait. 
 
Monsieur LALOYAUX explique que le service urbanisme de la mairie va perdurer car si la 
commune voulait faire de l’instruction, ce ne serait pas une personne qu’il faudrait mais deux 
personnes. 
Il rappelle que le service urbanisme de la mairie s’occupe plutôt de ce qui est complétude des 
dossiers c’est-à-dire vérifier que l’ensemble des pièces demandées soit bien présent et 
correctement rempli, sans oublier les conseils dispensés aux pétitionnaires. La mairie a donc 
une première approche sur le dossier d’urbanisme déposé. Les agents de la mairie saisissent 
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sur le logiciel Oxalys l’ensemble des composantes du dossier. Enfin, si une observation est 
soulevée en commission urbanisme, il sera demandé à l’instructeur de porter une attention 
toute particulière au dossier. 
Le service instructeur va quant à lui examiner si tous les dossiers sont conformes au PLUi-H et 
demander l’avis des différents concessionnaires (Eau 17, Sdeer, Sdis). Le service instructeur va 
proposer au Maire des projets d’arrêtés car c’est toujours le Maire qui a le pouvoir de décision, 
soit en suivant le projet d’arrêté soit en allant à l’encontre de cet arrêté. Dans ce dernier cas, le 
Maire endosse seul la responsabilité. Par exemple, les panneaux photovoltaïques ne doivent pas 
être visibles de la rue d’après le règlement du PLUI-H. La commune ne disposant pas de 
périmètre de bâtiments classés, le Maire accorde une autorisation d’urbanisme qui va à 
l’encontre de l’avis de la CdC qui ne s’appuie que sur la réglementation, sans prendre en compte 
les spécificités des différentes communes du territoire. 
  
Pour ces raisons, il estime qu’il serait donc difficile pour la commune de se passer du service 
urbanisme mais il serait aussi difficile pour la commune d’instruire la totalité des dossiers. 
 
Monsieur ANDRIEU demande quelle est la vision de la CdC sur le sujet. 
 
Monsieur le Maire indique que tous les mardis il dépose au service urbanisme de la CDC 
l’enveloppe urbanisme de la semaine avec tous les dossiers en cours. Quand l’enveloppe est 
déposée les instructeurs savent que les dossiers ont déjà été examinés par le service de la 
mairie. Il explique encore que ce n’est pas le cas pour les autres communes qui n’ont pas de 
personnel pour pré-instruire les dossiers d’urbanisme. Cependant, l’instruction réalisée par la 
CdC Aunis Sud est indispensable car l’urbanisme, aujourd’hui, est précis et très réglementé. Il 
doit être respecté à la lettre. Le contentieux en matière d’urbanisme s’accroit sur l’ensemble 
des communes. Il est donc indispensable d’avoir un tiers qui soit en charge de l’instruction des 
dossiers.  
 
De plus, le PLUi-H va prochainement être modifié. La commune d’Aigrefeuille fait partie des 
communes qui ont fait le plus de remarques sur ce nouveau document d’urbanisme, que ce soit 
pour les couleurs des volets, les murettes, etc…. À ce titre, il précise que la commune est 
particulièrement écoutée dans le cadre de l’élaboration de ce document. Sur ce point, Monsieur 
le Maire remercie Monsieur LALOYAUX d’être aussi présent à la CdC et sur le terrain. Depuis que 
l’un des deux policiers a quitté la collectivité et en attendant que la nouvelle policière soit 
formée et assermentée, Monsieur LALOYAUX vérifie les conformités des travaux sur place.  
 
Monsieur LALOYAUX indique que jusqu’à présent, il n’a été question que de l’instruction des 
documents d’urbanisme. On ne parle pas assez de toute la documentation juridique sur laquelle 
il faut s’appuyer pour rendre une décision. La CdC a son PLUi-H. Au-dessus de ce document, il y 
a le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) qui est en révision. Le PLUi-H doit être en 
conformité avec le SCOT qui lui-même doit être en conformité avec le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET). Il considère 
que l’instruction des dossiers d’urbanisme représente une lourde charge et un fort degré de 
responsabilité. Si la commune n’avait pas confié cette compétence à la CdC, elle serait dans 
l’obligation de constituer son propre document d’urbanisme. Il considère que c’est un travail 
gigantesque que les services de la mairie ne seraient pas en capacité de réaliser. De plus, le 
coût de ces études est exorbitant. 
 
Madame MORANT ajoute que la CdC Aunis Sud a recruté des ingénieurs pour réaliser cette 
instruction et répondre aux attentes des communes en matière d’urbanisme. 
 
Monsieur le maire indique que le PLUi-H est en modification et que tout doit passer en 
commission départementale qui examine le volet environnemental. La CDC va être interpellée 
par la DDTM car, lors du dernier PLUi-H, elle a créé beaucoup de Secteurs De Taille et Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL).  
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Monsieur Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la convention type. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
• Donne acte au rapporteur des explications ci-dessus détaillées, 
• De signer la convention d’adhésion au service commun d’instruction mutualisée des 
actes et autorisations du droit des sols avec la Communauté de Communes Aunis Sud, 
• Autorise Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier et à prendre toutes 
dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, technique et financier de la 
délibération. 
 

VOTE : 24  POUR : 24 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
 

56. CESSION AMIABLE DE LA VOIRIE, ÉQUIPEMENTS ET ESPACES COMMUNS DU LOTISSEMENT 
« LE PARC DES VIGNES » À LA COMMUNE POUR TRANSFERT DANS LE DOMAINE PRIVÉ 

COMMUNAL  
 
Par courrier en date du 13 février 2023, Madame Emmanuelle MOYER, en qualité de Présidente 
de l’association syndicale libre du lotissement « Le Parc des Vignes », et avec l’accord unanime 
des colotis, a demandé à la commune le transfert dans le domaine public communal de la voie 
privée, des équipements et des espaces communs du lotissement « Le Parc des Vignes ».  
 
La collectivité ainsi sollicitée n’a pas l’obligation d’intégrer les voies privées de lotissement dans 
le domaine communal. Lorsqu’elle accepte cette intégration, elle prend à sa charge tous les 
frais à venir d’entretien, et de réparation et de réfection de la voie. 
 
En matière de transfert de voie privée, trois cas de figure sont possibles : 
 

- La commune peut avoir signé une convention avec le lotisseur avant la réalisation du 
lotissement, prévoyant le transfert de la voirie, des équipements et espaces communs à 
la commune, une fois les travaux réalisés. Le transfert est effectué par acte notarié. 
L’intégration de la voirie dans le domaine public communal est décidée par délibération 
du conseil municipal. 

- En l’absence de convention, si les colotis ont unanimement donné leur accord, le conseil 
municipal peut approuver l’intégration de la voie dans le domaine public communal au vu 
de l’état d’entretien de la voie, équipements et espaces communs. Le transfert de 
propriété s’effectuera là aussi par acte notarié. L’intégration de la voie dans le domaine 
public communal est aussi décidée par délibération du conseil municipal. 

- En l’absence d’accord de tous les colotis sur le transfert de la voie, la commune peut 
utiliser la procédure de transfert d’office sans indemnité, prévue par le code de 
l’urbanisme. Une enquête publique est alors nécessaire. C’est à l’issue de cette enquête 
que le conseil municipal se prononcera dans un délai de 4 mois après la remise des 
conclusions du commissaire enquêteur sur le transfert de la voie dans le domaine public 
communal. 

 
En l’espèce, le lotisseur n’a pas conclu de convention préalable aux travaux de réalisation du 
lotissement « Le Parc des Vignes » avec la commune, mais il s’est engagé à constituer une 
association syndicale des acquéreurs de lots sur le fondement des articles R442-7 et R442-8 du 
code de l’urbanisme. Celle-ci a été déclarée en préfecture de la Charente Maritime et publiée au 
Journal Officiel des Associations paru le 15 février 2022 n° d’annonce 2330. 
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La réception de la voirie, des réseaux, des équipements et des espaces communs du 
lotissement a été prononcée par procès-verbaux en date du 6 avril 2022 et fait état de la 
conformité et du bon entretien des installations. 
 
Suite à la remise des dossiers des ouvrages exécutés ainsi qu’à la visite sur site de la 
commission urbanisme en date du 11 mai 2023 constatant le bon état d’entretien du site, il 
convient d’établir les modalités de la rétrocession du lotissement « Le Parc des Vignes » dans le 
domaine privé communal. 
 
Monsieur LALOYAUX précise que c’est le plus grand lotissement qui sera repris par la commune 
car il comprend 53 lots. Il explique que les membres de la commission on fait le tour du 
lotissement le 11 mai dernier. Lors de cette visite, il a été demandé à la Présidente de 
l’association des colotis qu’elle refasse les espaces verts avant de faire la rétrocession. 
Monsieur LALOYAUX est allé vérifier les travaux ce matin. L’association des colotis a tenu 
compte de toutes les demandes et observations de la commission. Quand le lotissement du 
« Parc des vignes 2 » sera terminé les 2 lotissements communiqueront, actuellement la route 
est barrée et une déviation pour les camions a été mise en place. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- D’accepter le transfert amiable des voies, équipements et des espaces communs du 
lotissement « Le Parc des Vignes », à la commune et de classer celle-ci dans le domaine 
privé communal, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié de cession à titre gratuit. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- Accepte le transfert amiable de la voirie, des équipements et des espaces communs du 
lotissement « Le Parc des Vignes », d’un linéaire de 675 m, composée des parcelles 
indiquées ci-dessous : 
• Section Z n°269p, 652, 661p, 688 d’une contenance de 25 088 m² (dont 2 439m² 

d’espaces-verts). 
- Accepte la cession gratuite, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires relatives à ce transfert 

de propriété. 
- Dit que le transfert de la voie, des équipements et des espaces communs dans le 

domaine public communal sera prononcé par délibération du Conseil Municipal une fois 
la signature de l’acte notarié et les modalités de publicité foncières requises exécutés, 
et sans enquête publique préalable, sur le fondement de l’article L141-3 du code de la 
voirie routière. 

 
VOTE : 24  POUR : 24 CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

 

DÉCISIONS DU MAIRE 

 
DÉLÉGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE (L.2122-22 et L. 2122.23 du CGCT) 
Monsieur le Maire rappelle  au  Conseil  Municipal que par délibération n°2020-100 en date du 14 
septembre 2020, déposée en Sous-Préfecture de Rochefort sur mer le 15 septembre 2020, le 
Conseil municipal, sur le fondement de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, a donné délégation de pouvoir au maire pendant la durée de son mandat en ce qui 
concerne les points 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9, 10°, 11°, 12°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18°, 20°, 22°, 
23°, 24°, 26°, 27° et 28° de l’article précité. 
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En vertu de l’article L2122-23 du même code, il lui appartient de rendre compte des décisions 
qu’il a prises. 
 
Décision n°2023-11 : 
Considérant la Commission Urbanisme en date du 3 mai 2023, Monsieur le Maire décide de 
renoncer au droit de préemption urbain sur les propriétés suivantes : 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AE n° 277 pour          
584 m² située 4 rue des Tilleuls et appartenant à monsieur et madame BRIFFAUD Franck. 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AB n° 567 pour  
728 m² située rue du 19 Mars 1962 et appartenant à monsieur et madame FOURNY Jacky. 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section Y n° 390 pour           
423 m² située 12 rue des Goëlands et appartenant à monsieur ADNIN Fabrice. 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AC nos 233 et 78 
pour 1351 m² située 17 bis rue de Frace et appartenant aux Consorts ROBERT. 
 
Décision n°2023-12 : 
Monsieur le Maire décide de renoncer au droit de préemption urbain sur la propriété suivante : 
 
Renonciation au Droit de Préemption Urbain sur la propriété cadastrée section AM nos 444 et 
445 pour 150 m² située 42 rue de la Rivière et appartenant aux consorts BRAUD. 
 
Décision n° 2023-13 : 
Le 10 mai 2023, Monsieur le Maire décide de vendre la concession n° 30, du cimetière 5, allée A 
pour un montant de 193 euros. 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
La commission scolaire s’étant réunie il y’a quelques jours il convient de discuter de la 
tarification cantine qui est très impactée par les augmentations. En 2019 le prix du repas 
cantine revenait à 6.33€ et en 2022 à 7.44€. Le reste à charge de la commune a donc augmenté 
de 33% En 2019 le budget cantine était de 149 000€ et il est passé en 2022 à 197 500€. 
Il est évoqué de se référer au quotient familial pour la facturation de la cantine, ce point sera 
évoqué lors d’un prochain conseil municipal. 
 
 
 

Monsieur Gilles GAY, Maire, lève la séance à 20h53 
la secrétaire de séance,  

Marie-Claude BILLEAUD. 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre,  
le maire et la secrétaire de séance 
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DÉCISIONS PRISES AU COURS DE LA SÉANCE DU  
22 MAI 2023 

 
47. Désignation du secrétaire de séance. 
48. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 24 avril 2023. 
 
DÉLIBÉRATIONS 
 
AFFAIRES GÉNÉRALES : 
49. Règlement des droits de voirie, des espaces publics et redevance pour occupation du 
domaine public - modification 
 

FINANCES :  
50. Budget principal 2023 - Décision modificative n° 2 
51. Tarifs Municipaux 2023 
52. Réhabilitation de logements communaux – demande de subvention au Conseil 
Départemental 
53. Grosses réparations école Mixte 1 – élémentaire du 1er degré – demande de subvention au 
Conseil Départemental 
 

RESSOURCES HUMAINES : 
54. Modification du tableau des effectifs 
 

URBANISME : 
55. Signature d’une convention d’adhésion au service commun d’instruction mutualisée des 
actes et autorisations du droits des sols 
56. Cession amiable de la voirie, équipements et espaces communs du lotissement « Le Parc 
des Vignes » à la commune pour transfert dans le domaine privé communal. 

 
DÉCISIONS DU MAIRE : 
Droit de Préemption : n° 2023/11 et 12 
Concession cimetière : n° 2023/13 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 

 
 
Le Maire,      La secrétaire de séance, 
Gilles GAY       Marie-Claude BILLEAUD 

   


